


La Présidente dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée: 

- une copie de la demande d'agrément,

- Le rapport de la gérance,

- Le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée.

La Présidente déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglem ntaires ont été adressés aux associées ou tenus à leur disposition au 
siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Il est ensuite donné lecture du rapport de la gérance. 

Puis, la Présidente déclare la discussion ouverte. 

Personne ne demandant la parole, la Présidente met successivement aux voix les résolutions 
suivantes: 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance et pris 
connaissance du projet de la Société AM HOLDING, représentée par son gérant, Monsieur 

Alexandre MORERE, de céder à Madame Marine MORERE, associée de la Société, quatre 
cents parts sociales lui appartenant dans la Société, décide, conformément à l'article 13 des 
statuts, d'autoriser ladite cession, qui sera réalisée à compter du jour où la cession r 'gularisée 

sera signifiée à la Société ou du jour du dépôt d'un original de l'acte de cession au siège de la 
Société. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

En conséquence de la résolution précédente, l'Assemblée Générale décide, sous la condition 
suspensive de la réalisation de la cession autorisée, de modifier l'article 7 des statuts de la 
façon suivante : 

« ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de mille euros (l 000 €). 

Il est divisé en mille (1 000) parts sociales d'un euro (1 €) de valeur nominale chacune, 

numérotées 1 à 1 000 inclus, attribuées et réparties aux associés comme suit : 

- à la Société AM HOLDING, cent parts sociales en pleine propriété, numérotée 1 à 100
inclus, ci 100 parts 

- à Madame Marine MORERE, neuf cents parts sociales en pleine propriété, numérotées
101 à 1 000 inclus, ci 900 parts




